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http://www.c8.fr/
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https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.mycanal.fr%2Fchaines%2Fc8&data=02%7C01%7C%7C170878b15e45424f9b5508d608316af3%7Cbf5c5de16a544091a72f90e32801628c%7C0%7C0%7C636705405672438831&sdata=D%2FBnBhYMIVBKeA3orBt8c2%2FxtsEAdYxSZF4cX8i9RMA%3D&reserved=0
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1 1 (*) Si la facture détaillée n’est pas délivrée gratuitement par l’opérateur de communications électroniques, 
le coût de la facture détaillée jointe à la demande de remboursement pourra également être remboursé sur 
demande, sur simple présentation d’un justificatif tarifaire de l’opérateur de communications électroniques ou 
de la mention claire et apparente du coût de ladite facture sur la facture détaillée.  
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Si le(s) appel(s) ou le(s) SMS a(ont) été effectué(s) depuis un téléphone mobile équipé d’une carte prépayée ou 
d’une télé-recharge, il est demandé aux participants de se rapprocher de leur opérateur aux fins d’obtenir un 
relevé de consommation des communications faisant apparaitre impérativement le numéro de ligne 
téléphonique mobile, les coordonnées (nom, prénom et adresse postale complète) du titulaire de la ligne si elles 
sont disponibles, les numéros de téléphone ou SMS composés pour participer au Jeu, les dates et heures de 
participation, le prix de la communication. Il est précisé que la plupart des opérateurs proposent généralement 
ce service à partir de leur portail internet.  
 
(**) Si la 1ère page de la facture détaillée n’indique pas les coordonnées complètes du titulaire de la ligne 
téléphonique (nom, prénom et adresse postale complète) ainsi que le numéro de téléphone composé pour 
participer au Jeu, le participant doit envoyer la(les) page(s) du contrat conclu avec l’opérateur de 
communications électroniques faisant apparaître lesdites informations.  
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AVENANT 2 AU REGLEMENT DU JEU CONCOURS  

« JEU AUDIOTEL –  IPHONE 15  » 
 
 
 
 
 
ETANT PREALABLEMENT  RAPPELE QUE  : 
 

Les sociétés ,  

C8 , Société par Actions Simplifiée, au capital de 10.000 Euros, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 444 564 793 et dont le 

siège social est situé à ISSY -LES-MOULINEAUX  (92130), 50 rue Camille Desmoulins, société 

éditrice de la chaine C8 (ci -après dénommée «  C8  ») 

 

ET 

 

CSTAR , Société par Actions Simplifiée au capital de 20.000 Euros, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 384 939 484, et 

dont le siège social est situé à ISSY -LES-MOULINEAUX (92130), 50 rue Camille Desmoulins, 

société éditrice de la chaine CSTAR (ci -après dénommée «  C STAR  ») 

 

(Ci -après ensemble la dénommées la «  Société Organisatrice  »),  

 

Organise, à l’occasion de la diffusion de plusieurs émissions et modules de jeu sur les 

antennes de C8 et CSTAR, un Jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé «  JEU AUDIOTEL –  

IPHONE 15  », (ci-après dénommé le «  Jeu ») selon les modalités décrites dans le  règlement 

de jeu disponible sur Mycanal (ci -après, le «  Règlement »). 

 

 

PREAMBULE  

 

A toutes fins utiles, il est précisé que le service de communication audiovisuelle « C8 » a 

cessé d’émettre le 28 février 2025.  

 

Par conséquent, depuis le 1er mars 2025, CSTAR (ci -après la « Société Organisatrice ») est 

désormais seule organisatrice du Jeu.  Par conséquent, le Jeu est organisé à l’occasion de 

la diffusion de plusieurs émissions et modules de jeu sur l’antenne de CSTAR uniquement.  

 

Par les présentes, la Société Organisatrice modifie l’article 3 .1 du Règlement relatif au 

principe et modalité du Jeu.  

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 –  Période  du J eu  



 

La Période de Jeu du Règlement est prolongée. La première phrase  de l’article 3.1 du 

Règlement est supprimée et remplacée par la suivante  :  

 

« Le Jeu sera ouvert du 1 er novembre 2023 au 31 décembre 2026 inclus (ci -après la 

« Période de Jeu  »).  

 

 

Toutes les autres clauses et conditions du Règlement non modifiées par les présentes, 

demeurent inchangées et conservent leurs pleins e t entiers effets.  

 

Le présent avenant prend effet à compter du 19 décembre 2025 .  
 
 
 
 


